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À l’ouverture de la séance du 28 septembre 2021, 59 membres sont présents ou représentés 

(78 membres en exercice, 29 membres présents et 30 procurations). 

 

1. Approbation des procès-verbaux du CAC 

 

1.1 Procès-verbal du Conseil académique du 19 mai 2021  

Le Procès-verbal est approuvé. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 59 voix pour. 

 

1.2 Procès-verbal du Conseil académique du 14 juin 2021 

Le Procès-verbal est approuvé. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 59 voix pour. 

 

 

2. Ressources Humaines  

 

2.1 Stratégie d’établissement – Chaire de professeur junior  

Les membres du Conseil Académique approuvent l’inscription de l’Université d’Angers dans la 

dynamique de réponse à l’appel à projets de chaire de professeur junior. 

 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 54 voix pour, 1 voix contre et 3 abstentions, un 

membre ayant quitté la réunion en cours de séance. 

 

2.2 Campagne d’emploi 2022 - Personnels enseignants du 2nd degré titulaires  

La campagne d’emploi 2022 des personnels enseignants du second degré titulaires est 

approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 56 voix pour, un membre porteur de deux 

procurations ayant quitté la réunion en cours de séance tout en laissant une procuration. 

 

 

3. Affaires générales et statutaires 

 

3.1 Création du service universitaire chargé de l'action culturelle et artistique et de 

la diffusion de la culture scientifique, technique et industrielle (UA-Culture)  

La création du service UA-Culture est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 55 voix pour, un membre ayant quitté la réunion 

en cours de séance. 
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4. Enseignement et vie Universitaire 

 

4.1 Présentation politique et stratégique de l’offre de formation (doc DA02) : texte 

spécifique 2nd cycle 

Le document DA02 présentant la stratégie de l’offre de formation du second cycle est 

approuvé. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 48 voix pour, un membre sans procuration, deux 

membres porteurs d’une procuration et deux membres porteurs de deux procurations ont quitté 

la réunion en cours de séance. Quatre de ces membres ont laissé une procuration. 

 

4.2 Architecture globale de l’offre de formation 

Le document DA03 présentant l’architecture globale de l’offre de formation de second cycle 

est approuvé. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 48 voix pour. 

 

4.3 Nouvelle offre de formation du second cycle : Faculté de droit économie gestion 

La nouvelle offre de formation du second cycle de la Faculté de droit, économie, gestion est 

approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 48 voix pour. 

 

 

4.4 Nouvelle offre de formation du second cycle : UFR Esthua Tourisme et Culture 

La nouvelle offre de formation du second cycle de l’UFR ESTHUA, Tourisme et Culture est 

approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 48 voix pour. 

 

4.5 Nouvelle offre de formation du second cycle : IAE Angers 

La nouvelle offre de formation du second cycle de l’IAE Angers est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 48 voix pour. 

 

 

4.6 Nouvelle offre de formation du second cycle : Faculté des lettres, langues et 

sciences humaines 

La nouvelle offre de formation du second cycle de la Faculté des lettres, langues et sciences 

humaines est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 48 voix pour. 

 

 

4.7 Nouvelle offre de formation du second cycle : Polytech Angers 

La nouvelle offre de formation du second cycle de Polytech Angers est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 48 voix pour. 

 

 

4.8 Nouvelle offre de formation du second et troisième cycle : Faculté de santé 

La nouvelle offre de formation du second et troisième cycle de la Faculté de santé est 

approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 48 voix pour. 
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4.9 Nouvelle offre de formation du second cycle : Faculté des sciences 

La nouvelle offre de formation du second cycle de la Faculté des sciences est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 48 voix pour. 

 

4.10 Nouvelle offre de formation du second cycle : ESA – Ecole supérieure 

d’agriculture 

La nouvelle offre de formation du second cycle proposée en partenariat avec l’ESA est 

approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 48 voix pour. 

 

 

4.11 Nouvelle offre de formation du second cycle : Facultés libres de l’Ouest (UCO-

Angers) 

La nouvelle offre de formation du second cycle proposée en partenariat avec les Facultés libres 

de l’Ouest (UCO-Angers) est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 48 voix pour. 

 

 

Fait à Angers, en format électronique. 

Olivier HUISMAN 
Le Directeur général des services, 

Pour le président et par délégation 

 

Signé le 30 septembre 2021 

 


